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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi les alinéas 2 et 3 :

« 1° Le cinquième alinéa de l’article 427 est complété par trois phrases ainsi rédigées : « Il peut 
toutefois être dérogé au présent alinéa dans le cadre d’un mandat de gestion immobilière autorisé à 
condition que les fonds encaissés pour le compte de la personne protégée transitent par un compte 
du mandataire ouvert à cet effet, fassent l’objet d’une individualisation au moyen d’un sous-compte 
ouvert au nom de la personne protégée, distinct des fonds propres du mandataire et de ceux des 
autres mandants, et soient reversés sans délai sur le compte mentionné au présent alinéa. Le 
mandataire est tenu à une obligation de représentation des fonds, à une comptabilité distincte et à la 
justification permanente de leur disponibilité. Les frais éventuellement perçus par le mandataire au 
titre de cette gestion sont expressément prévus au mandat, proportionnés au service rendu et soumis 
au contrôle du juge. » ;

« 2° Le premier alinéa de l’article 498 est complété par trois phrases ainsi rédigées : « Il peut 
toutefois être dérogé au présent alinéa dans le cadre d’un mandat de gestion immobilière autorisé à 
condition que les fonds encaissés pour le compte de la personne protégée transitent par un compte 
du mandataire ouvert à cet effet, fassent l’objet d’une individualisation au moyen d’un sous-compte 
ouvert au nom de la personne protégée, distinct des fonds propres du mandataire et de ceux des 
autres mandants, et soient reversés sans délai sur le compte mentionné au présent alinéa. Le 
mandataire est tenu à une obligation de représentation des fonds, à une comptabilité distincte et à la 
justification permanente de leur disponibilité. Les frais éventuellement perçus par le mandataire au 
titre de cette gestion sont expressément prévus au mandat, proportionnés au service rendu et soumis 
au contrôle du juge. » ; ».
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La loi n°2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, avait 
prohibé la pratique des comptes pivots. Les travaux préparatoires de ladite loi relevaient d’ailleurs 
pour en justifier qu’il « […] sera donc mis fin à la pratique des comptes pivot qui consiste pour les 
gérants de tutelle et les associations tutélaires à verser sur un compte unique ouvert à leur nom les 
avoirs de tous les majeurs dont ils assurent la protection et de percevoir tout ou partie des intérêts 
générés par ce compte […]. »

L’article 1er de la présente proposition de loi souhaite autoriser la personne chargée de la protection 
du majeur à confier un mandat de gestion immobilière, notamment à un professionnel de 
l’immobilier, incluant la possibilité pour celui-ci d’encaisser les loyers sur son compte bancaire 
avant de les reverser sur celui ouvert au nom du majeur protégé.

Le transit de ces flux financiers par le compte d’un tiers ne peut toutefois être envisagé qu’à la 
condition d’être assorti de garanties particulièrement solides, propres à prévenir toute déperdition 
avant leur versement sur le compte de la personne protégée.

Le présent amendement vise donc à encadrer strictement cette faculté en imposant une 
individualisation des fonds et des obligations de représentation et de traçabilité, afin d’éviter toute 
résurgence des comptes pivots.


